
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/LC/1330

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  l’entreprise  «Les  Déménageurs  Bretons»,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise «Les Déménageurs Bretons» est autorisée à
stationner  un fourgon, immatriculé  GA-353-NJ,  ainsi qu’un monte-meubles,  le jeudi 12 septembre
2024, comme suit : 

- Pour le Chargeme  nt de 7h00 à 9h00   : à cheval sur le trottoir et sur le marquage jaune au sol ainsi
que sur un emplacement de stationnement payant, au droit du n° 10 rue de la Gazelle puis,

- Pour le Déchargement de   9h00 à 11h45   : sur la voie de circulation, au droit du n° 19 rue du Collège,

ARTICLE 2 –  Pendant toute l’intervention susvisée,  le jeudi 12 septembre 2024 de 9h00 à 11h45 , la
circulation sera interdite à tous véhicules,  rue du Collège, pour sa partie comprise entre la rue du
Bessat et la rue Courrerie.

ARTICLE 3 – L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en disposant un
panneau «Rue du Collège barrée» à l’intersection rue du Bessat/rue Saint-François Régis,

• disposer  des  panneaux ''Stationnement  interdit''  au  droit  de l’emplacement  de  stationnement
susvisés et ce, 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir un accès permanent aux véhicules des services de secours, rue du Collège,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation, rue de la Gazelle.

ARTICLE 4 – L’entreprise  «Les Déménageurs Bretons» déplacera ses véhicules à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon, sur le monte-meubles et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l ’entreprise  «Les Déménageurs
Bretons» et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 20 août 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/LC/1331

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande  présentée  par  l’entreprise  «Les  Déménageurs  Bretons»,  12  rue  Jean
Solvain, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement sis au  n° 38 boulevard Saint-Louis,  l’entreprise  «Les
Déménageurs  Bretons» est  autorisée  à  stationner  un  monte-meubles  sur  le  trottoir  ainsi  qu’un
camion, immatriculé ED-764-RF, sur trois  emplacements de stationnement payant situés au droit des
n° 40 à 42 boulevard Saint-Louis, le mardi 27 août 2024 de 7h00 à 16h00.

ARTICLE 2 – L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation notamment en disposant des panneaux ''Stationnement interdit''
au droit des emplacements de stationnement susvisés et ce, 48 heures avant l'intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le

trottoir opposé,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise  «Les Déménageurs Bretons» déplacera ses véhicules à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion, sur le monte-meubles et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l ’entreprise  «Les Déménageurs
Bretons» et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 21 août 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/LC/1332

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l’arrêté municipal  du 6 mars 2008 fixant  les nouvelles dispositions du Code Général  de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier  MALARTRE,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  service
Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise DIOT DEMENAGEMENTS, 5 bis rue de
Favresse, 51300 VAUCLERC,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise DIOT DEMENAGEMENTS est autorisée
à stationner un camion de 3,5 tonnes sur trois emplacements de stationnement payant, au droit
du n° 40 rue du 86ème Régiment d’Infanterie, le mardi 27 août 2024 de 8h00 à 16h00.

ARTICLE 2 – L’entreprise DIOT DEMENAGEMENTS prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
«Stationnement  interdit»  au  droit  des  emplacements  susvisés  et  ce,  48h  avant  
l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
maintenir l’accès aux riverains,

• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise DIOT DEMENAGEMENTS déplacera son camion à toute injonction de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l’entreprise  DIOT
DEMENAGEMENTS et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 21 août 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1333

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du  
Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023 accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande présentée par l'entreprise GRAMAYZE FLORIAN, A2B 43,  43370 CUSSAC-
SUR-LOIRE,
CONSIDÉRANT la  nécessité  de  prendre  toutes  dispositions  visant  à  permettre  les  interventions  des 
professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans le cadre d'une livraison de béton,  l'entreprise GRAMAYZE FLORIAN est  autorisée à 
stationner un camion-toupie sur la chaussée, au droit de l'immeuble situé 16 boulevard Bertrand de Doue, 
côté rue de Lobeyrac, le lundi 26 août 2024 de 14h à 17h.

ARTICLE 2 – Durant l'intervention susvisée, la circulation sera interdite à tous véhicules au débouché de 
la rue de Lobeyrac sur le boulevard Bertrand de Doue, dans le sens sortant.

ARTICLE 3 – L'entreprise GRAMAYZE FLORIAN prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées,
• instaurer un périmètre de sécurité tout autour du camion-toupie, 
• protéger le sol et restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• préserver  la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès des riverains,
• garantir la circulation automobile dans le sens entrant, depuis le boulevard Bertrand de Doue.

ARTICLE 4 – L'entreprise GRAMAYZE FLORIAN déplacera son véhicule à toute injonction de l’administration 
si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion-toupie et sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l'entreprise GRAMAYZE FLORIAN et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 22 août 2024

  



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/LC/1334

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier  MALARTRE,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise « TCS » 5 rue du Château Thoulouse,
43800 LAVOUTE SUR LOIRE,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  les  mesures  qui  s'imposent  pour  réaliser  le
déménagement en toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « TCS » est autorisée à stationner un
fourgon sur le trottoir, au droit du n° 11 boulevard Président Bertrand, le mercredi 28 août
2024 de 12h00 à 18h00.

ARTICLE 2  –  L’entreprise «  TCS  » prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation appropriée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• préserver  la  liberté  et  la  sécurité  des  piétons,  notamment  en  maintenant  un  passage

suffisant sur le trottoir pour les piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L’entreprise « TCS » déplacera son véhicule à toute injonction de l’Administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4  –   Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Ville,  l’entreprise « TCS »  et
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

          Fait au Puy-en-Velay, le 22 août 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/LC/1335

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise «Les Déménageurs Bretons», 12 rue Jean Solvain,
43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de déménagement
tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement,  l’entreprise «Les Déménageurs Bretons» est autorisée à
stationner un camion, immatriculé GA-353-NJ, sur la voie de circulation ainsi qu’un monte-meubles sur
le trottoir, au droit du n° 13 boulevard Carnot, le mardi 17 septembre 2024 de 7h00 à 11h45.

ARTICLE 2 – Durant toute l’intervention susvisée, les mesures suivantes seront mises en place :

➢ Le couloir de circulation de droite, du côté des n° impairs, sera neutralisé,
➢ Les  automobilistes  circulant  sur  le  boulevard  Carnot  et  se  dirigeant  sur  le  boulevard

Gambetta ou le boulevard Saint-Louis, emprunteront le couloir de circulation de gauche,
➢ La vitesse des automobilistes sera limitée à 30 km/h à hauteur de l’intervention.

ARTICLE 3 – L’entreprise «Les Déménageurs Bretons» prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en créant une longue
chicane à l'aide de cônes de Lübeck au droit de l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le

trottoir opposé,
• maintenir l'accès aux riverains, aux commerces voisins et les avertir de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile pendant toute la durée du déménagement.

ARTICLE     4   –  L’entreprise  «Les  Déménageurs  Bretons» déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l'Administration si les circonstances l'exigent.

ARTICLE     5   – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de
sa  publication  ou  de  son  affichage  ou  le  cas  échéant,  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  l ’entreprise  «Les  Déménageurs
Bretons» et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

     Fait au Puy-en-Velay, le 22 août 2024


